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Bulletin de liaison CGT des salariés du Notariat   

 

                    A diffuser au personnel – merci 
 
 

 

LE DOSSIER CRPCEN 
EN LIGNE SUR LE BLOG DE LA CGT-

NOTARIAT 
 

 

 
 

Comme annoncé dans les précédents fax « La Bastoche », le blog-internet de la CGT-Notariat 
monte en charge. 
 
 

           Ce blog peut être consulté sur internet en tapant : 
 

       http://cgtnotariat.blogspot.fr 
 
Viennent d’être mis en ligne 4 articles qui permettent une vision des principaux évènements de 
la période récente : 

- une réforme 2008 très dure pour les salariés du notariat 
- des cotisations sur salaires excessives 
- le recul de la retraite à 62 ans 
- la retraite à 60 ans pour les longues carrières 

 
Ce dossier sera prochainement complété par un article sur l’avenir de la CRPCEN intitulé 
« Quel avenir pour la CRPCEN » où la CGT-Notariat développe ses positions. 
 
La suite du blog comportera notamment un article sur la prévoyance complémentaire (accords 
du 17 décembre 2009 + ouverture de négociations sur la prévoyance complémentaire santé). 
 
 

         La CGT-NOTARIAT est à votre service 

 

            N’hésitez pas à la consulter 

 La Bastoche 
15 octobre 2012 n° 34 
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